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Le sujet du mois

L'arrêté de circulation, 
un document essentiel pour la pérennité du réseau public

fibre et la sécurité de tous
Que ce soit pour intervenir sur un poteau, dans une chambre souterraine ou une armoire de
rue afin de remettre en place le câble fibre après une tempête ou un acte de malveillance,
le réseau public fibre est soumis à de nombreux aléas, comme les autres réseaux. Ainsi, il
fait l’objet d’une surveillance et d’interventions régulières pour rester opérationnel et
continuer à offrir à vos administrés le niveau de service téléphonique et Internet qu’ils
attendent, en évitant au maximum les coupures de réseau.

NATHD, l'opérateur infrastructure (OI) en charge de l’exploitation du réseau fibre pour les
collectivités, a confié ces opérations de maintenance aux équipes techniques de La fibre
Nouvelle-Aquitaine (LFNA) qui doivent pouvoir intervenir dans les meilleurs délais et en
toute sécurité sur le domaine public et le réseau routier.

C’est pourquoi, tous les ans, nous sollicitons les collectivités en leur demandant un arrêté
de circulation afin de faciliter les interventions des équipes techniques.
La majorité des collectivités ont répondu à nos demandes d'arrêtés pour 2024. Nous
tenions à les remercier vivement et leur donnons rendez-vous en 2025. Mais, si cette
demande vous avait échappé, il n’est pas trop tard pour y répondre (voir ci-après).

Le réseau public fibre est notre bien commun, nous vous remercions de contribuer à
sa pérennité, sa performance et à la sécurité de nos équipes et de tous les usagers

du domaine public.

https://nathd.fr/espace-elus/?utm_source=brevo&utm_campaign=NewsletterMairies-16-24-40-47-070824-n11&utm_medium=email


Comment nous adresser un arrêté de circulation pour 2024 ?
1- Télécharger le modèle d’arrêté que nous vous proposons en cliquant ici
2- Complétez-le
3- Envoyez-le par courriel à l'adresse suivante : exploitation-lfna@axione.fr
ou par voie postale à : La Fibre Nouvelle Aquitaine – 305 Rue Gay Lussac – 33127
SAINT JEAN D’ILLAC

Vous avez des questions
supplémentaires ?

Consultez notre fiche d'information ici

Services et contacts

Un site Internet
www.nathd.fr 
Toutes les informations utiles
sont sur le site de NATHD
dont un espace dédié aux
élus.

Une assistance
téléphonique grand
public
Toutes les questions
particulières d’administrés
peuvent être orientées vers
l’assistance téléphonique
NATHD du lundi au vendredi
de 8h à 20h.

Une assistance
téléphonique
réservée aux élus et
collectivités
Pour un traitement prioritaire.
Du lundi au vendredi de 8h à
20h.

https://nathd.fr/wp-content/uploads/2023/03/FICHE-NATHD-ARRETE.pdf?utm_source=brevo&utm_campaign=NewsletterMairies-16-24-40-47-070824-n11&utm_medium=email
mailto:exploitation-lfna@axione.fr
http://www.nathd.fr
https://nathd.fr/espace-elus/
https://nathd.fr/wp-content/uploads/2023/03/FICHE-NATHD-ARRETE.pdf
https://nathd.fr/wp-content/uploads/2023/03/FICHE-NATHD-ARRETE.pdf
http://bit.ly/3J5LTEU


Services et contacts

Votre correspondant territorial NATHD
Monsieur Guillaume Pinel, en charge de votre territoire, est
votre contact privilégié à l’adresse mail suivante à ne pas
diffuser : pinel@nathd.fr

Ce projet 100% public d'accès au Très Haut Débit pour tous a été initié en 2015 par la Région Nouvelle-
Aquitaine et les collectivités de sept départements (les syndicats mixtes Charente Numérique, Dorsal,

Lot-et-Garonne numérique, Périgord numérique et le Sydec 40). Sans cette action publique, un tiers du
territoire de Nouvelle-Aquitaine représentant près de 1,5 million de personnes n’aurait jamais eu ce
service Très Haut Débit en raison d’une carence d’investissement des opérateurs télécoms privés. 
NATHD s’appuie sur son prestataire industriel La Fibre Nouvelle-Aquitaine (Goupe Axione) pour ses

missions d'exploitation.
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Nouvelle-Aquitaine THD
5 place Jean Jaurès, 33000, Bordeaux
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